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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur BEAUDU Dominique
51, Impasse d’Ozereau
45170 – NEUVILLE AUX BOIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 30 ha 22 a 22 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 30/03/2018

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/07/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental
à
EARL « DE PREAU »
Monsieur VANLAUWE Nicolas
69, Route du Verger
45110 – SIGLOY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 15 ha 73 a 99 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/03/2018

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/07/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à
EARL « DU CHENET »
Messieurs DOSNE Julien et Alain
1, Rue du Chenet
Gollainville
45330 – LE MALESHERBOIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 72 ha 02 a 23 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/03/2018

Le présent accusé de réception fait courir,  à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/07/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à
EARL « LA MALADRIE »
Messieurs BEAUVALLET Florent et Adrien
6, Rue des Saules
45300 – MANCHECOURT

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception 

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 98ha 49a 01ca
relative à des modifications qui vont intervenir dans la société (Retrait de Monsieur

HERBLOT Patrick associé exploitant - Entrée de Messieurs BEAUVALLET Florent et
Adrien en tant qu’associés exploitants - Cession de parts entre associés)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/03/2018

Le présent accusé de réception fait  courir,  à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/07/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à
SCEA « DE SAINT MARTIN »
Messieurs BOSCHER Edouard et
MATHEZ Hugues
Le Mardereau
45370 – CLERY SAINT ANDRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 94 ha 34 a 42 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/03/2018

Le présent accusé de réception fait courir,  à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/07/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à
SCEA « LA RODERIE »
Messieurs HERBLOT Patrick et
BEAUVALLET Florent
Ferme de la Brosse
91720 – BUNO-BONNEVAUX

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 43 ha 27 a 80 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/03/2018

Le présent accusé de réception fait courir,  à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/07/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013087-0006 du 28 mars 2013, portant modification de la
composition, de l’organisation et du fonctionnement de la commission départementale
d’orientation de l’agriculture (CDOA) de l’Indre et de ses sections spécialisées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17-172 du 28 août 2017, enregistré le 28 août 2017, portant
délégation de signature à Monsieur Jean-Roch GAILLET, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté du 10 avril 2018 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 18/05/2018
- présentée par : AUGE Christophe
- demeurant : 11 la Brande de la lienne – 36350 LUANT
en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 132,44 ha, correspondant aux par-
celles cadastrales suivantes :

- commune de : NIHERNE
- références cadastrales : ZD 19/ 25a/ 27/ AE 55/ AK 18/ 26/ 27/ G 26/ 27

- commune de : SAINT-MAUR
- références cadastrales : H 7/ 8/ 18/ 21/ YL 7
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Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles et de les soumettre à l’avis de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture (CDOA) ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires de l’Indre

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier, soit jusqu’au 18/11/2018.

Article 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si
vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en
précisant le(s) point(s) sur le(s)quel(s) porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut elle-même être déférée au Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois
suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de
l’Indre et les maires de NIHERNE, SAINT-MAUR, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 16 juillet 2018
Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation 
du directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt, 
l’adjoint au chef du service régional de l’économie

agricole et rurale 
signé : Bruno CAPDEVILLE
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013087-0006 du 28 mars 2013, portant modification de la
composition, de l’organisation et du fonctionnement de la commission départementale
d’orientation de l’agriculture (CDOA) de l’Indre et de ses sections spécialisées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17-172 du 28 août 2017, enregistré le 28 août 2017, portant
délégation de signature à Monsieur Jean-Roch GAILLET, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté du 10 avril 2018 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 06/04/2018
- présentée par : GRAZON Pierre
- demeurant : 8 la Mercerie – 36600 LANGE
en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 163,17 ha, située à GEHEE, SAINT-
MARTIN-DE-LAMPS, MOULINS-SUR-CEPHONS, FREDILLE, LEVROUX ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 28/06/2018 ayant prolongé jusqu’à 6 mois le délai dont dis-
pose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation préalable d’exploiter
déposée par le demandeur ;

Vu l’avis émis par la Commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) lors
de sa séance du 17/07/2018 ;

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2018-07-24-001 - ARRÊTÉ relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles
GRAZON Pierre (36) 44



Considérant par ailleurs que cette opération a généré le dépôt d’une demande préalable
d’autorisation d’exploiter émanant de Monsieur Eric GODARD, domicilié à GEHEE, en
concurrence partielle, parcelles ZP 19/ 26/ 30 situées à GEHEE et A 23/ ZN 4 situées à
LEVROUX, d’une superficie totale de 12,07 ha ;

Considérant la situation des cédants, que le fonds en cause, mis en valeur par Monsieur Alain
REUILLON est par ailleurs locataire ;

Considérant que les propriétaires ont fait part de leurs observations soit par message
électronique reçu le 05/07/2018 soit par communication téléphonique du 17/07/2018 ;

Considérant que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou désaccord du propriétaire ne
peuvent pas être prises en compte pour accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre
du contrôle des structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont indépendantes ;

Considérant que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence doit être réalisée
selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de Loire et de l’article L.331-3 du
code rural et de la pêche maritime ;

Considérant qu’en application de l’article 3 du SDREA de la région Centre-Val de Loire et
afin de pouvoir déterminer les rangs de priorité respectifs des demandes en présence,
l’examen des situations des exploitations en concurrence se fait sur la base de :

• la nature de l’opération projetée (installation, ré-installation, confortation ou
agrandissement),

• la surface agricole utile pondérée (SAUP) totale après projet mise en valeur
par le demandeur par unité de travail humain (UTH) ;

Considérant les coefficients de pondération fixés à l’article 4 du SDREA de la région Centre-
Val de Loire ;

Considérant que le nombre d’UTH à retenir est déterminé en fonction des coefficients
d’équivalences des UTH fixés à l’article 1 du SDREA de la région Centre-Val de Loire et du
temps passé par ces dernières sur l’exploitation ;

TITRE I : EXAMEN DES RANGS DE PRIORITÉ DES DEMANDES EN CONCURRENCE

La demande de Monsieur Pierre GRAZON

Considérant que Monsieur Pierre GRAZON réalise une installation avec le bénéfice des aides
nationales ;

Considérant par ailleurs, que Monsieur Pierre GRAZON n’est pas associé exploitant ou
associé non-exploitant au sein d’une autre société et n’aura pas une autre activité extérieure ;
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Considérant que Monsieur Pierre GRAZON motive sa demande par le fait qu’il souhaite avec
la reprise de l’exploitation de Monsieur Alain REUILLON réaliser une installation avec le
bénéfice des aides publiques ;

Considérant dès lors, que cette opération conduirait à porter la surface mise en valeur, après
reprise, par Monsieur Pierre GRAZON à 163,17 ha / UTH ;

Considérant que Monsieur Pierre GRAZON complétera sa demande par la reprise de 3,74 ha
au titre de biens de famille ;

Considérant que Monsieur Pierre GRAZON satisfait aux conditions de capacité ou
d’expérience professionnelle au sens des dispositions 1° et 2° de l’article R331-2-I du CRPM,
puisqu’il est titulaire d’un BTSA Agronomie et qu’il sera à même de présenter une étude
économique puisqu’il est engagé dans un parcours DJA ;

Considérant que la demande de Monsieur Pierre GRAZON est considérée comme entrant dans
le cadre d'une « installation (y compris dans le cadre d'une forme sociétaire ou d’une
installation progressive) pour laquelle le demandeur possède la capacité professionnelle au
sens de l’article D. 343-4 du code rural et de la pêche maritime et est en mesure de présenter
une étude économique) », soit le rang 1 comme le prévoit l'article 3-I-1 des priorités du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

La demande de Monsieur Eric GODARD

Considérant que Monsieur Eric GODARD exploite, sans la reprise envisagée, une superficie
de 64,31 ha, avec un atelier bovins allaitants de 8 animaux ;

Considérant que Monsieur Eric GODARD n’est pas associé exploitant ou associé non-
exploitant au sein d’une autre société et n’a pas une autre activité extérieure ;

Considérant que l’exploitation individuelle de Monsieur Eric GODARD n’emploie pas de
salarié permanent à temps plein ;

Considérant que Monsieur Eric GODARD se consacre de manière effective et permanente aux
travaux de son exploitation, soit 1 UTH conformément au calcul d’équivalences et en
référence au temps passé sur l’exploitation définis à l'article 1 du SDREA de la région Centre-
Val de Loire ;

Considérant dès lors, que cette opération conduirait à porter la surface mise en valeur, après
reprise, par Monsieur Eric GODARD à 76,38 ha / UTH ;

Considérant que Monsieur Eric GODARD motive sa demande par le fait que cette reprise lui
permettrait d’agrandir et d’améliorer sa structure parcellaire, qu’il est sans emploi suite à un
licenciement et qu’il souhaite également augmenter l’effectif de son élevage bovin ;

Considérant que la demande de Monsieur Eric GODARD est considérée :

- à minima comme entrant dans le cadre d'une confortation, comme définie au sens de l'article
1 du SDREA de la région Centre-Val de Loire, par le fait « d’agrandir une exploitation qui,
après agrandissement, comprendra au moins une unité de travail humain (UTH) et une surface
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agricole utile pondérée inférieure à cent-dix hectares par unité de travail humain », soit le rang
1 comme le prévoit l'article 3-I-1 des priorités du SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

- et à maxima, comme une candidature ''non soumise à autorisation préalable d'exploiter'', en
raison : d'une surface cumulée après reprise inférieure au seuil de déclenchement du contrôle
des structures (110 ha); de revenus fiscaux extra-agricoles inférieurs à 3120 fois le SMIC ; de
la détention, par Monsieur Eric GODARD de l’expérience professionnelle ; d’une distance
entre les terres, objet de la demande, et le siège d’exploitation inférieure au seuil (10 km) ; et
de l'absence de suppression d'une unité économique puisque l'opération envisagée par
Monsieur Eric GODARD n'entraîne pas la supression d'une exploitation dont la superficie
excède 110 ha ou ne ramène pas la superficie en deça de 110 ha ;

TITRE II : CLASSEMENT FINAL DES DEMANDES CONCURRENTES

Considérant que la demande de Monsieur Pierre GRAZON a donc un rang de priorité égal (1)
à la demande de Monsieur Eric GODARD ;

Considérant qu’en vertu de l’article L.331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, une
autorisation préalable d’exploiter peut être refusée, notamment :

• lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de
priorité supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,

• lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place,
• lorsque l’opération conduit à un agrandissement / une concentration d’exploitation

excessif au bénéfice d’une même personne tel que définie au point III de l’article 3
du SDREA de la région Centre-Val de Loire,

• dans le cas d'une mise à disposition de terres à une société, lorsque celle-ci entraîne
une réduction du nombre d’emplois salariés ou non salariés, permanents ou
saisonniers, sur les exploitations concernées,

Considérant dès lors, que les conditions de l’opération envisagée, telles que décrites
précédemment, ne répondent à aucun des 4 motifs de refus et permettent alors d’autoriser
Monsieur Pierre GRAZON ;

Par ailleurs,

Considérant les dispositions du SDREA de la région Centre-Val de Loire qui prévoient dans le
cas de demandes concurrentes ayant le même objet et relevant d’un même rang de priorité que
l'autorité administrative compétente recourt aux critères affinés de l’article 5 du dudit schéma,
afin d’éclairer sa décision ;

Considérant que les critères de l’article 5 ne permettent pas de départager Monsieur Pierre
GRAZON et Monsieur Eric GODARD ;

Considérant les orientations du SDREA de la région Centre-Val de Loire, qui prévoient de
« favoriser les installations effectives d’agriculteurs, y compris ceux engagés dans une
démarche d’installation progressive, présentant un projet économique viable » ;
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Sur la proposition du directeur départemental des territoires de l’INDRE

ARRÊTE

Article 1er : L’autorisation sollicitée par Monsieur Pierre GRAZON demeurant : 8 la
Mercerie – 36600 LANGE : EST ACCORDÉE sur les parcelles cadastrées section ZP 19/ 26/
30 situées à GEHEE et A 23/ ZN 4 situées à LEVROUX, d’une superficie totale de 12,07 ha et
sur le reste des terres (151,10 ha).

Article 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne préjuge en rien
de leurs intentions sur le devenir définitif des terres. Le bénéficiaire de la décision
d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des propriétaires pour mettre en valeur les
biens objets de la présente autorisation d’exploiter.

Article 3  : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si
vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en
précisant le(s) point(s) sur le(s)quel(s) porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut elle-même être déférée au Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois
suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.

Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de
l’Indre et les maires de GEHEE, SAINT-MARTIN-DE-LAMPS, MOULINS-SUR-
CEPHONS, FREDILLE, LEVROUX, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 24 juillet 2018
Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation 
du directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt, 
l’adjoint au chef du service régional de l’économie

agricole et rurale 
signé : Bruno CAPDEVILLE
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013087-0006 du 28 mars 2013, portant modification de la
composition, de l’organisation et du fonctionnement de la commission départementale
d’orientation de l’agriculture (CDOA) de l’Indre et de ses sections spécialisées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17-172 du 28 août 2017, enregistré le 28 août 2017, portant
délégation de signature à Monsieur Jean-Roch GAILLET, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté du 10 avril 2018 portant subdélégation de signature du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 26/05/2018
- présentée par : PREVOST Adeline
- demeurant : Les Roches– 36500 VENDOEUVRES
en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 131,89 ha, correspondant aux par-
celles cadastrales suivantes :

- commune de : NIHERNE
- références cadastrales : ZD 19/ 25a/ 25b/ 27/ AE 55/ AK 26/ 27/ G 26/ 27
- commune de : SAINT-MAUR
- références cadastrales : H 7/ 8/ 18/ 21/ YL 7
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Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relatives à la reprise
de ces parcelles et de les soumettre à l’avis de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture (CDOA) ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires de l’Indre

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier, soit jusqu’au 26/11/2018.

Article 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si
vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en
précisant le(s) point(s) sur le(s)quel(s) porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut elle-même être déférée au Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois
suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de
l’Indre et les maires de NIHERNE, SAINT-MAUR, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 16 juillet 2018
Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation 
du directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt, 
l’adjoint au chef du service régional de l’économie

agricole et rurale 
signé : Bruno CAPDEVILLE

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2018-07-16-018 - ARRÊTÉ relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles
PREVOST Adeline (36) 51



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

R24-2018-07-26-001

ARRÊTÉ n°  18-42 du 26 juillet 2018

portant approbation du contrat territorial

de réponse aux risques et aux effets des menaces

Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - R24-2018-07-26-001 - ARRÊTÉ n°  18-42 du 26 juillet 2018
portant approbation du contrat territorial
de réponse aux risques et aux effets des menaces

52



PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE
ET DE SECURITE OUEST
ÉTAT MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE

ARRÊTÉ n°  18-42 du 26 juillet 2018
portant approbation du contrat territorial

de réponse aux risques et aux effets des menaces

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet
d’Ille-et-Vilaine,

VU le code de la défense,  et  notamment les articles R*1311-1 à R*1311-29 relatifs  aux
pouvoirs du préfet de zone,

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, et notamment
ses articles 14 et 15,

VU l’instruction générale interministérielle n°10039/SGDSN/PSE/PSN/CD du 4 février 2015
portant  contrat  général  interministériel  relatif  aux  capacités  des  ministères  civils  pour  la
réponse aux crises majeures,

VU la circulaire ministérielle INTK1512505 C du 26 mai 2015 fixant  les orientations en
matière de sécurité civile,

VU la directive générale interministérielle relative à la planification de défense et de sécurité
nationale n° 320/SGDSN/PSE/PSN du 11 juin 2015,

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRÊTE

Article 1 : le contrat territorial de réponse aux risques et aux effets des menaces (CoTRRiM)
de la zone de défense et de sécurité OUEST annexé au présent arrêté est approuvé.

Article 2 :  le préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Ouest et le chef de l’état-
major interministériel de zone sont chargés de l’application du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest. 

Fait à Rennes, le 26 juillet 2018
Le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Signé : Christophe MIRMAND
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